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Esmonts

 Le mot du Syndic
Chères habitantes, chers habitants de 
la Commune d’Ursy,

Lors des élections communales 
du 7 mars dernier, les citoyennes 
et citoyens de la commune ont élu 
leurs autorités pour la législature 
2021-2026. Le Conseil communal 
actuel est en fonction jusqu’au  23 
avril 2021. L’assermentation des 
nouveaux élus aura lieu le samedi 
24 avril. 

Je félicite les élus et leur souhaite plein 
succès pour leur futur mandat. Merci 
également aux personnes qui ont fait 
acte de candidature lors de ces élec-
tions, offrant ainsi un choix à nos élec-
trices et électeurs.
La prochaine assemblée communale du 
lundi 19 avril traitera des comptes 2020 
ainsi que de plusieurs règlements que 
vous avez loisir de consulter sur le site 
internet www.ursy.ch. Sur demande, 

vous pouvez aussi obtenir une copie 
papier auprès de notre administration. 
Lors de cette assemblée, nous aurons 
l’obligation de respecter les règles sa-
nitaires en vigueur. C’est la raison pour 
laquelle, elle se tiendra encore à la salle 
de paroisse, plus grande et plus spa-
cieuse que la salle communale.
La pandémie n’est pas encore derrière 
nous. Nous espérons tous un retour à 
la normale le plus rapidement possible. 
Pour cela, il est indispensable de suivre 
les règles et les recommandations des 
autorités même si chacune et chacun 
aspirent à retrouver ses libertés. Du 
côté de la commune, le fonctionne-
ment est aussi plus compliqué mais 
nous mettons tout en œuvre afin de ré-
pondre aux besoins de la population et 
de faire avancer les dossiers.
Concernant le personnel communal, le 
Conseil communal a engagé, au début 
de l’année 2021, le successeur de Mon-
sieur Charly Deschenaux, chef de l’édi-
lité, qui remettra sa responsabilité en 
avril 2021 avant de prendre une retraite 
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bien méritée à fin juillet 2022. Le choix 
s’est porté sur Monsieur Rémi Deillon, 
habitant à Vuarmarens. Je remercie 
les nombreuses personnes ayant fait 
acte de candidature. Le Conseil com-
munal accorde toujours beaucoup 
d’importance à la formation des colla-
boratrices et des collaborateurs. J’ai le 
plaisir de vous informer que Madame 
Nadia Magnin, responsable du Contrôle 
des habitants, a obtenu, en décembre 
2020, le Diplôme de cadre en adminis-
tration communale. Je lui adresse mes 
sincères félicitations pour cette bril-
lante réussite.
Du côté des dossiers en cours, l’harmo-
nisation du PAL (plan d’aménagement 
local) avance à la vitesse malheureuse-
ment « normale ». Le dossier, déposé 
au canton au début de l’année 2020 
pour l’examen préalable n’est toujours 
pas de retour. Nous espérons avoir des 
nouvelles en avril-mai 2021. Les autres 
dossiers (vente de l’école de Mossel, 
investissements en cours et décidés 
lors de la dernière assemblée, etc.) 
avancent et seront repris ou terminés 
par les nouvelles autorités.
Au nom du Conseil communal, je remer-
cie les votants du sondage du 14 février 
concernant une étude de fusion des six 
communes de la Glâne Sud. Sans mot 
d’ordre officiel du Conseil communal, le 
résultat est clair. Pour les nouvelles au-
torités, il s’agira de faire une réflexion 
quant à une étude de rapprochement 
avec notre voisine, la commune de 
Montet. Cette fusion serait naturelle et 
renforcerait encore la position de notre 
commune.
Ce « Mot du Syndic » est pour moi le 
dernier. Entré en fonction en mars 1996 
en tant que Conseiller communal de 
l’ancienne commune d’Ursy, j’ai repris 
la syndicature de la nouvelle commune 
d’Ursy (fusion entre Bionnens, Mossel 
Ursy et Vauderens) le 31 mars 2001. 
Avec la fusion, en 2012, entre Ursy et 
Vuarmarens, notre commune, deu-
xième du district en termes de popu-
lation, peut dès lors avoir un rôle pré-
pondérant et avoir une influence sur les 
grands projets à l’échelle régionale. A 
l’interne, l’organisation mise en place 
ces dernières années permet de mettre 
à disposition de l’ensemble des habi-
tants de notre commune des services 
performants et adaptés. 
La fonction de Syndic n’est pas toujours 
évidente à assumer. J’ai vécu beaucoup 
de bons moments avec des souvenirs 

merveilleux et parfois émouvants. J’ai 
eu l’occasion de faire de nombreuses 
rencontres sympathiques et aussi 
étonnantes. Mais gérer une commune 
signifie aussi avoir des moments plus 
compliqués, voire stressants. Il a fallu 
traiter des dossiers difficiles et aus-
si émotionnels parfois. Un syndic doit 
savoir écouter, analyser, argumenter 
et surtout décider. L’égalité de traite-
ment, l’impartialité, la proportionnalité, 
la transparence et le respect sont à ap-
pliquer en toutes circonstances. Vous 
ne pouvez pas rester 20 ans à la tête 
d’une commune sans tenir compte en 
permanence de ces valeurs et de ces 
principes. 

Aujourd’hui, il est l’heure pour moi 
d’adresser de chaleureux remercie-
ments :
- à ma famille en priorité et 
en particulier à mon épouse et à mes 
enfants à qui je dois une immense re-
connaissance. Avec une activité pro-
fessionnelle à 100%, vous exercez votre 
fonction de Syndic sur votre temps libre 
et en grignotant beaucoup sur votre vie 
de famille. Les soirées et les week-ends 
passés en séance ou à œuvrer pour la 
collectivité ont pris beaucoup de place 
durant toutes ces années. Je me réjouis 
d’ores et déjà de rattraper quelque peu 
ce temps passé loin de la maison et de 
mes proches.
- à tous mes collègues Conseil-
lers communaux. Seul vous allez peut-
être plus vite mais ensemble, nous 
allons plus loin. Je l’ai souvent relevé, 
l’efficacité d’un exécutif dépend de sa 
cohésion. J’ai eu la chance durant ces 
20 ans de syndicature d’avoir, à chaque 
législature, un Conseil communal uni 
et très soucieux du bien de l’ensemble. 
Merci Mesdames et Messieurs, pour 
votre appui et votre engagement ainsi 
que pour la très bonne ambiance et les 

moments très agréables hors ou après 
séances. J’associe à ces remerciements 
tous les membres des commissions 
communales et des comités de direc-
tion des associations de communes 
dans lesquels j’ai œuvré ainsi que les 
responsables de nos sociétés cultu-
relles et sportives pour la confiance et 
les très bonnes relations entretenues 
durant toutes ces années.
- à tout le personnel communal 
et tout spécialement aux deux secré-
taires communales qui m’ont accompa-
gné chaque lundi soir lors de la séance 
hebdomadaire. L’administration ainsi 
que l’exploitation de la commune d’Ur-
sy sont réputées performantes et très 
professionnelles. C’est effectivement 
le cas. Que toutes les collaboratrices 
et tous les collaborateurs communaux 
trouvent par ce message une recon-
naissance sincère pour leur travail de 
tous les jours.
- et finalement à vous, chères 
citoyennes et chers citoyens de notre 
commune ! Vous m’avez accordé, 
ainsi qu’au Conseil communal, votre 
confiance durant 20 ans. J’en suis ho-
noré et je suis fier, qu’ensemble, nous 
avons pu réaliser des projets impor-
tants, toujours pour le bien de nos ha-
bitants.
Durant toutes ces années, j’ai appré-
cié conduire notre commune et être 
au service de ses habitants avec hu-
milité et respect. A l’heure de tourner 
la page, mon vœu le plus cher est que 
les nouvelles autorités continuent à gé-
rer notre commune dans le même état 
d’esprit et avec les mêmes valeurs et 
principes. 
Je termine avec cette phrase de Co-
luche : « Dans la vie, y a pas de grands, 
y a pas de petits. La bonne longueur 
pour les jambes, c’est quand les pieds 
touchent bien par terre ». Cela signifie 
aussi qu’appréhender les problèmes 
avec pragmatisme et bons sens aide à 
trouver des solutions dans le cadre lé-
gal établi. Afin de se sentir bien dans 
nos villages respectifs et de vivre en 
parfaite harmonie, cela prend encore 
plus de sens dans notre société d’au-
jourd’hui. 
Merci et bon vent à tous ! Je me réjouis 
de vous rencontrer au détour d’une 
prochaine manifestation ou rencontre 
qui, je l’espère, pourront à nouveau 
avoir lieu très bientôt. 

 
Philippe Conus, Syndic

Philippe Conus
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1. Procès-verbal de l'Assemblée communale du 14 décembre 2020 
 (ne sera pas lu, il figure dans le journal d’information)

2.  Comptes 2020
 2.1 Comptes de fonctionnement
 2.2 Comptes des investissements
 2.3 Rapport et préavis de la Commission financière
 2.4 Approbation

3.  Présentation du décompte final de la construction de l’école d’Ursy 
4. Reprise des infrastructures: Chemin en Vily, Ursy  
5. Règlement relatif à la distribution d’eau potable: approbation * 
6.  Règlement relatif à la perception d’un impôt sur les jeux d’adresse de grande 
 envergure et sur les appareils automatiques de distribution: approbation *
7. Divers

Le Conseil communal

*Les règlements ne seront pas lus en assemblée communale 
Les documents soumis à l’assemblée communale peuvent être consultés sur le site
ursy.ch ou à l’administration communale durant les heures d’ouverture du guichet.

Commune Ursy

CONVOCATION

Les citoyennes et les citoyens de la commune d'Ursy
sont convoqués en assemblée communale

Lundi 19 avril 2021 à 20h00
salle paroissiale – Ursy

ORDRE DU JOUR
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 Activités du 
Conseil communal 
Décembre 2020 - Mars 2021

 − Suite aux décisions de l’assemblée 
communale du 14 décembre 2020

 −  Débuté l’étude pour l’installation 
d’un ascenseur, bâtiment commu-
nal

 − Débuté l’étude pour la rénovation 
du bâtiment communal Ursy

 − Débuté l’étude pour la transforma-
tion de l’ancien bâtiment scolaire 
de Vuarmarens

 − Préparé les travaux pour la création 
d’un aqueduc, ruisseau de Vaude-
rens 

 − Entrepris les démarches néces-
saires pour la vente de l’ancien bâ-

timent scolaire d’Esmonts, parcelle 
2116 RF à Mme Cendrine Dévaud et 
M. Baptiste Bosson

 − Organisé le sondage par vote pour 
une étude de fusion des communes 
d’Auboranges, Chapelle, Ecublens, 
Montet, Rue et Ursy 

 − Pris connaissance des différents ob-
jets mis en consultation par le Canton

 − En vue du renouvellement intégral du 
Conseil communal, organisé et pré-
paré les élections communales 

 − Poursuivi l’étude pour l’aménage-
ment du centre village d’Ursy

 − Suite à l’entrée en vigueur de la Loi 
sur les Seniors, pris connaissance du 
concept « Seniors+ ». Au niveau com-
munal, organisé un sondage auprès 
des personnes de plus de 64 ans

 − Elaboré un nouveau règlement relatif 
à la distribution d’eau potable 

 − Elaboré un règlement du personnel 
communal 

 − Elaboré un nouveau règlement rela-
tif à la perception d’un impôt sur les 
jeux d’adresse de grande envergure 
et sur les appareils automatiques de 
distribution

 − Engagé M. Rémi Deillon de Vuar-
marens en qualité de responsable 
d’exploitation à partir du 1er avril 
2021 

 − Coronavirus – Covid-19, pris acte des 
nouvelles mesures et directives du 
Canton et de la Confédération. 

 − Bouclé les comptes communaux 
2020

 Statistiques communales
Nombre d’habitants par village au 31.12 2020
 Femmes Hommes Total
Bionnens 31 31 62
Esmonts 103 101 204
Morlens 22 24 46
Mossel 77 74 151
Ursy 881 828 1’709
Vauderens 366 392 758
Vuarmarens 186 190 376

Total des habitants de la Commune  3’306

Naissances en 2020  33 (53 en 2019)
Décès en 2020  31 (20 en 2019)
Habitants au 31.12.2019      3283 = + 23 habitants

 Cartes CFF
2 cartes journalières CFF sont à disposition à l’admi-
nistration communale aux différents tarifs suivants

Fr. 40.00 pour les citoyens de la commune 
Fr. 45.00 pour les personnes de l’extérieur

Ces titres de transport sont valables sur toutes les lignes 
CFF, sur la quasi totalité des lacs ainsi que sur les réseaux 
urbains et des automobiles postales. Vérifiez la disponibilité 
de ces cartes  sur 
 ursy.ch/autorites/cartes-cff

La réservation s’effectue uniquement auprès de l’administra-
tion communale, par téléphone, au guichet ou directement 
via le site internet.

Conditions
Il n’y a ni échange, ni reprise, ni remboursement des cartes.
Les cartes journalières réservées et non retirées seront fac-
turées et majorées de CHF 10.00 pour les frais.

Retrait des cartes
Les cartes journalières sont à retirer au guichet de l’adminis-
tration communale durant les heures d’ouverture dans les 5 
jours ouvrables dès la réservation. Passé ce délai, elles se-
ront remises en vente. Il ne sera fait aucun envoi par poste.

Paiement
Les cartes journalières sont payées uniquement au comp-
tant (carte de débit acceptée). 
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Compte Libellé 2019 2020
Actif Passif Actif Passif

1 ACTIF 30 972 667.00 32 484 552.28
10 Disponibilités 1 723 490.65 2 474 914.57

11 Avoirs 3 885 743.70 3 533 240.01

12 Placements 445 203.00 485 202.00

13 Actifs transitoires 311 994.60 317 861.25

14 Patrimoine administratif 24 606 235.05 25 673 334.45

2 PASSIF 30 972 667.00 32 484 552.28

20 Engagements courants 469 506.10 512 158.45

22 Dettes à moyen et long terme 24 262 500.00 25 502 500.00

23 Engagements envers des entitiés particulières 62 854.15 66 190.14

24 Provisions 817 982.15 840 400.65

25 Passifs transitoires 440 967.80 509 429.40

28 Réserves 219 868.55 84 863.60

29 Capital 4 698 988.25 4 969 010.04

Résultat 30 972 667.00 30 972 667.00 32 484 552.28 32 484 552.28
Total 30 972 667.00 30 972 667.00 32 484 552.28 32 484 552.28

Bilan au 31 décembre 2020

Comptes des investissements 2020
N° Libellé Comptes 2020 Budget 2020

Charges Produits Charges Produits

0 Administration 194 419.90 270 000.00 -

02 Administration générale 194 419.90 270 000.00 -

1 Ordre public

16 Protection civile

2 Enseignement et formation 52 780.30 347 242.40 920 000.00
29 Administration scolaire 52 780.30 347 242.40 920 000.00

3 Culte, culture et loisirs 202 568.50 279 680.45 -

34 Sports et loisirs 202 568.50 279 680.45 -

6 Transports et communications 795 975.55 2 214 349.10 897 500.80
62 Routes communales et Génie civil 795 975.55 2 214 349.10 897 500.80

7 Protection et aménagement de l’environnement 1 473 513.70 254 726.85 2 357 776.95 709 400.00
70 Approvisionnement en eau 1 283 320.55 80 627.65 1 657 710.55 610 000.00
71 Protection des eaux 190 193.15 174 099.20 700 066.40 99 400.00
72 Gestion des déchets

79 Aménagement du territoire

9 Finances et impôts 46 704.80 9 167.10 65 000.00
94 Fortune et immeubles 46 704.80 9 167.10 65 000.00

2 765 962.75 611 136.35 5 186 806.50 2 526 900.80
Excédent de charge / revenu 2 154 826.40 2 659 905.70

2 765 962.75 2 765 962.75 5 186 806.50 5 186 806.50
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Libellé Comptes 2020 Budget 2020 Comptes 2019
Charges Produits Charges Produits Charges Produits

0 ADMINISTRATION 994 400.12 223 551.15 997 308.05 202 038.30 1 003 897.98 225 803.50
770 848.97 795 269.75 778 094.48

01 Assemblée communale, Conseil 
Communal 110 857.95 101 340.00 103 312.50

02 Administration générale 883 542.17 223 551.15 895 968.05 202 038.30 900 585.48 225 803.50
1 ORDRE PUBLIC 263 395.15 129 286.00 266 041.00 124 551.40 189 393.40 132 050.20

134 109.15 141 489.60 57 343.20
12 Justice 68 095.05 68 094.95 45 924.25
14 Police du feu 141 641.10 124 036.00 135 645.70 118 998.40 127 707.00 124 813.45
140 Police du feu communale 141 641.10 124 036.00 135 645.70 118 998.40 127 707.00 124 813.45
15 Militaire 44 039.50 44 779.10 2 507.40
16 Protection civile 9 619.50 5 250.00 14 323.25 5 553.00 12 884.45 7 236.75
17 Protection de la population 3 198.00 370.30
2 ENSEIGNEMENT

ET FORMATION 4 000 744.12 284 404.61 4 204 841.40 480 445.80 3 859 631.05 380 129.95

3 716 339.51 3 724 395.60 3 479 501.10
20 Ecole enfantine 242 207.25 243 816.05 231 271.15
21 Cycle scolaire obligatoire 2 749 768.32 188 592.01 2 899 121.30 312 675.30 2 566 220.45 283 836.00
210 Ecole primaire 2 555 181.71 18 805.00 2 592 706.15 12 637.50 2 284 969.90 22 712.50
211 Cercle scolaire Ursy - Montet 47 150.21 47 150.21 150 000.00 150 000.00 142 132.80 142 132.80
219 Accueil extrascolaire 147 436.40 122 636.80 156 415.15 150 037.80 139 117.75 118 990.70
22 Ecoles spécialisées 537 184.20 561 622.00 563 197.90
23 Formation professionnelle 31 303.30 36 000.00 27 359.75
29 Administration scolaire 440 281.05 95 812.60 464 282.05 167 770.50 471 581.80 96 293.95
3 CULTE, CULTURE

ET LOISIRS 395 257.80 118 790.10 402 539.90 103 700.00 383 641.12 119 846.65

276 467.70 298 839.90 263 794.47
30 Culture 45 933.50 31 942.25 32 786.30
34 Sport et loisirs 341 031.85 118 060.10 343 147.05 102 700.00 308 552.75 106 525.60

341 Association du centre culturel et 
sportif (ACSU) 98 406.35 98 406.35 88 700.00 88 700.00 89 730.60 89 730.60

35 Autres loisirs 2 346.65 23 400.00 500.00 24 386.27 1 743.30
39 Culte  église 5 945.80 730.00 4 050.60 500.00 17 915.80 11 577.75

4 SANTE 1 473 808.65 21 525.60 1 434 876.20 43 200.00 1 346 933.55 32 699.20
1 452 283.05 1 391 676.20 1 314 234.35

40 Hôpitaux 105 221.10 114 623.60 108 031.55
41 Homes médicalisés 901 781.20 806 535.30 800 412.10
44 Soins ambulatoires 437 709.90 463 717.30 401 037.95
46 Service médical des écoles 29 096.45 21 525.60 50 000.00 43 200.00 37 451.95 32 699.20
5 AFFAIRES SOCIALES 1 431 461.20 61 141.25 1 552 108.50 63 812.00 1 381 792.05 25 482.65

1 370 319.95 1 488 296.50 1 356 309.40
50 AVS/APG/AI/Assurance chômage 13 968.60 2 500.00 4 447.15
54 Structure d’accueil à la petite 

enfance 194 221.30 61 141.25 203 749.90 63 812.00 148 080.35 25 482.65
540 Structure d’accueil à la petite 

enfance communale 130 190.00 138 631.70 123 519.95
541 Ecole maternelle 64 031.30 61 141.25 65 118.20 63 812.00 24 560.40 25 482.65
55 Invalidité 846 200.10 826 243.55 824 616.85
58 Assistance 377 071.20 519 615.05 404 647.70

Comptes de fonctionnement par classification administrative
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Libellé Comptes 2020 Budget 2020 Comptes 2019
Charges Produits Charges Produits Charges Produits

6 TRANSPORTS
ET COMMUNICATIONS 466 341.35 50 479.40 501 923.25 64 000.00 500 291.15 88 614.80

415 861.95 437 923.25 411 676.35
62 Routes communales et génie civil 270 498.35 34 074.40 310 353.25 39 000.00 313 781.15 65 194.80
64 Chemins de fer fédéraux 22 590.00 23 128.00 20 498.00
65 Trafic régional 173 253.00 16 405.00 168 442.00 25 000.00 166 012.00 23 420.00
7 PROTECTION ET

AMENAGEMENT
DE L’ENVIRONNEMENT

1 469 796.20 1 257 999.59 1 304 468.00 1 188 485.45 1 307 572.80 1 184 277.95

211 796.61 115 982.55 123 294.85

70 Approvisionnement en eau 472 272.05 356 463.00 371 112.75 359 000.00 418 830.90 379 182.85
71 Protection des eaux 575 582.15 575 582.15 537 599.20 537 599.20 493 818.60 493 818.60
72 Gestion des déchets 294 475.45 270 001.19 269 465.00 259 100.00 308 471.25 281 818.20
74 Cimetière 23 648.10 20 568.65 21 200.00 10 086.25 23 117.90 11 128.60
75 Correction des eaux

et endiguements
3 179.20 12 000.00 921.60 2 829.70

78 Protection de la nature 11 000.00 7 700.00 11 000.00 7 700.00
79 Aménagement du territoire 89 639.25 27 684.60 82 091.05 15 000.00 62 412.55 15 500.00

8 ECONOMIE 33 004.95 38 229.70 29 172.85
33 004.95 38 229.70 29 172.85

81 Forêts 11 827.05 15 350.00 7 469.00
83 Tourisme 20 879.35 20 879.70 20 480.30
86 Energies 298.55 2 000.00 1 223.55

9 FINANCES ET IMPOTS 1 524 721.91 10 175 775.54 1 435 611.75 9 549 680.05 3 902 263.69 11 972 964.15
8 651 053.63 8 114 068.30 8 070 700.46

90 Impôts 176 824.25 8 834 784.24 65 000.00 8 244 772.50 121 736.55 8 899 467.70
93 Peréquation 827 688.00 827 688.00 729 682.00
94 Fortune et immeubles 1 347 897.66 483 303.30 1 370 611.75 453 219.55 1 414 979.12 450 304.75

940 Gérance de la fortune 1 145 962.81 286 053.30 1 158 016.00 251 292.80 1 173 449.17 250 940.45
941 Immeubles du patrimoine 

administratif et financier
201 934.85 197 250.00 212 595.75 201 926.75 241 529.95 199 364.30

99 Autres postes 30 000.00 24 000.00 2 365 548.02 1 893 509.70
12 052 931.45 12 322 953.24 12 137 947.75 11 819 913.00 13 904 589.64 14 161 869.05

Excédent de revenu 270 021.79
Excédent de charge 318 034.75
Excédent de revenu 257 279.41

12 322 953.24 12 322 953.24 12 137 947.75 12 137 947.75 14 161 869.05 14 161 869.05

 Commentaires sur 
les comptes 2020
Le compte de fonctionnement 2020 
boucle avec un excédent de produits 
de CHF 270’021.79. En raison de l’in-
troduction, dès l’exercice comptable 
2021, du Manuel comptable harmoni-
sé 2 (MCH2), il n’a été procédé à au-
cun amortissement supplémentaire.
Par rapport à l’exercice 2019, nous no-
tons une augmentation des charges, 
principalement dans les domaines 
de l’enseignement et de la formation 
(+CHF 239’000.00), de la santé (+CHF 
138’000.00) et de la protection de l’en-

vironnement (+CHF 89’000.00) Les 
recettes fiscales diminuent légèrement 
(-CHF 64’000.00). 
En comparaison avec le budget 2020 
qui prévoyait un excédent de charges 
de CHF 318’000.00, nous relevons que 
les charges ont été dans l’ensemble 
bien maîtrisées. 
Ces prochaines années, la marge de 
manœuvre sera encore plus étroite. 
Cette évolution était cependant at-
tendue. Il s’agira de continuer à suivre 
l’évolution des dépenses avec la plus 
grande attention et ceci en particulier 
dans les associations de communes.
Actuellement, la Commune d’Ursy est, 

fiscalement, la plus avantageuse du 
district de la Glâne. Nous espérons que 
cette situation se maintienne tout en 
assumant les investissements à réaliser.
Du côté des investissements, les postes 
bouclés respectent dans l’ensemble les 
budgets votés. C’est le cas notamment 
de la construction du complexe scolaire 
dont le décompte final sera présenté 
lors de la prochaine assemblée com-
munale.
L’intégralité des comptes 2020 (fonc-
tionnement et investissements) est 
disponible sur le site www.ursy.ch. Ils 
seront soumis pour approbation à la 
prochaine assemblée communale. 



15Ursy Info n° 21 / avril 2021

Engagement d’un nouveau 
responsable d’exploitation
Suite à la mise au concours du poste de responsable d’ex-
ploitation, le Conseil communal a engagé Monsieur Rémi 
Deillon de Vuarmarens. Installateur sanitaire de formation, 
Monsieur Deillon est âgé de 27 ans. Il entrera en fonction le 
1er avril 2021. 

Nous vous remercions de réserver bon accueil à Monsieur 
Rémi Deillon et lui souhaitons plein succès dans sa nouvelle 
fonction.

Monsieur Charly Deschenaux, actuel responsable d’exploi-
tation, remettra sa responsabilité en avril 2021 et travaille-
ra encore à 50% jusqu’au moment de prendre sa retraite le 
31 juillet 2022. Il assurera ainsi la transition avec Monsieur 
Deillon. 

 Fête Nationale 2021
La fête nationale sera célébrée le samedi 31 juillet 2021 
à la salle communale d’Ursy (sous réserve des direc-
tives du Conseil fédéral en raison de la pandémie de 
COVID-19).

Madame Christine Bulliard-Marbach, Conseillère nationale, 
nous fera l’honneur et la joie de partager cette soirée. 
Vous êtes cordialement invités à réserver cette date et à 
participer à cette manifestation. D’autres informations vous 
seront communiquées dans le courant du mois de juillet. 

 Nuisances sonores

Les utilisateurs de tondeuses et autres machines à moteur 
thermique telles que tronçonneuses, débrousailleuses etc. 
qui génèrent une nuisance sonore, sont tenus de respecter 
la quiétude du voisinage et il est vivement recommandé de 
n’employer ces machines qu’aux heures suivantes:

la semaine de 8h00 à 12h et de 13h à 19h
le samedi de 8h30 à 12h et de 13h à 18h
Le dimanche et jours fériés interdiction formelle

 Entretien et nettoyage 
       des routes
L’utilisation des routes communales et cantonales est 
nécessaire pour les travaux agricoles, les travaux fo-
restiers et les travaux de chantier.

Ces travaux entraînent parfois des problèmes de dépôt de 
boue et de terre sur les routes, ce qui peut les rendre glis-
santes et dangereuses. Les conducteurs sont invités à re-
doubler de prudence sur les tronçons souillés. 
Les agriculteurs, les forestiers et les entrepreneurs sont, de 
leur côté, priés de les signaler par des panneaux adéquats et 
de procéder au nettoyage des chaussées le plus rapidement 
possible.
Les autorités comptent sur la compréhension et la collabo-
ration de chacun. 

 Réduction des primes 
à l’assurance-maladie 2021

Qui a droit à une réduction de primes ? 
L’Etat accorde des subsides destinés à la réduction des 
primes à l’assurance-maladie obligatoire en faveur des assu-
rés de condition économique modeste. Vous pouvez obtenir 
les informations nécessaires sur le site internet:

http://bit.ly/reductionprimes

Début du droit à la réduction des primes 
Le droit à la réduction naît au plus tôt le 1er jour du mois au 

cours duquel la demande est déposée auprès de la Caisse 
cantonale de compensation AVS.

Dépôt de la demande 
Le questionnaire «  Demande de réduction des primes  » 
doit être complété, signé et remis à la Caisse cantonale de 
compensation AVS au plus tard jusqu’au 31 août 2021. La 
requête doit être accompagnée des documents requis pour 
l’examen du droit. La Caisse cantonale de compensation AVS 
n’entre pas en matière pour les demandes déposées après 
cette échéance. 

 Formulaires disponibles auprès de l’Administration 
communale d’Ursy. 
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 Indemnité forfaitaire 
pour l’aide à domicile 
En vertu des dispositions légales, soit la loi du 8 septembre 
2005 sur l’aide et les soins à domicile (LASD), l’indemnité 
forfaitaire est une aide financière accordée aux parents et 
aux proches qui apportent une aide régulière, importante 
et durable à une personne impotente pour lui permettre de 
vivre à domicile. 

Les conditions d’octroi sont fixées dans le règlement concer-
nant l’octroi de l’indemnité forfaitaire. 

Formulaires disponibles auprès du Réseau Santé Glâne, aide 
et soins à domicile, Route de l’Eglise 29 à Billens – 026 652 
98 52, ou sur le site internet:

 sante-glane.ch/soins-à-domicile/indeminités-forfaitaires

 Repas à domicile
Toute personne au bénéfice de l'AVS ou de l'AI, ainsi 
qu’en incapacité temporaire de confectionner son re-
pas et n'ayant pas d'autre personne apte à le faire dans 
le ménage (sur présentation d'un certificat médical) 
peuvent bénéficier des repas à domicile.

Les commandes se font auprès du Service des repas à domi-
cile de la Glâne-Sud:

 Téléphone 021 909 02 59
Mardi et vendredi 8h30 à 9h30.

Votations – élections: nouvelle 
boîte aux lettres pour le vote par 
correspondance
Vous avez certainement pu constater, lors du dernier 
scrutin, qu’une nouvelle boîte aux lettres officielle 
a été aménagée pour le dépôt des votes par corres-
pondance. Nous vous remercions d’y déposer vos en-
veloppes de vote jusqu’au dimanche du scrutin à 10 
heures.

Celle-ci se trouve à droite de la boîte aux lettres commu-
nales, à côté de la porte d’entrée de la halle de sport.

Il faut noter que cette boîte aux lettres est prévue unique-
ment pour le dépôt des enveloppes de vote, aux périodes 
prévues pour les scrutins communaux, cantonaux, et fédé-
raux. 

Vote anticipé (par dépôt ou par 
correspondance): comment pro-
céder ?
De nombreuses enveloppes de votations nous par-
viennent sans signature ou cette dernière n’est pas vi-
sible dans la fenêtre d’envoi. 

Le certificat de capacité civique se présente sous la forme 
d’une feuille A4, il doit être signé et placé dans l’enveloppe 
de transmission.

La signature ainsi que le nom et le code barre 
doivent impérativement être visibles dans la 
fenêtre de l’enveloppe de transmission.
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 Anniversaire — 90 ans
décembre 2020 et avril 2021

Madame Jeanne Barbey de Mossel a fêté son nonantième 
anniversaire le 30 décembre 2020. Malheureusement, Ma-
dame Barbey est décédée au début janvier 2021, avant le 
passage des Autorités communales (visite retardée en rai-
son des restrictions sanitaires). 

A toute sa famille nous adressons notre sympathie. 

La Commune d’Ursy met à votre disposition une école 
maternelle.
Pour la rentrée scolaire 2021-2022 il reste encore des places. 
Dépêchez-vous!

Groupe I Lundi matin - Jeudi après-midi 
Groupe II Lundi après-midi - Jeudi matin 

Tarif: CHF 180.00/mois (par groupe)

Un rabais est accordé aux familles de la Commune d’Ursy.

Pour tout renseignement, nous sommes à votre service par 
téléphone au 021 909 59 57 ou par mail à finances@ursy.ch.

Le formulaire d’inscription et le règlement sont à votre dis-
position sur notre site internet www.ursy.ch 

Accueil extrascolaire
L’accueil extrascolaire est ouvert à tous les enfants des 
classes enfantines et primaires scolarisés de la com-
mune d’Ursy.

Il a pour mission d’assurer la garde des enfants en dehors 
des heures de classe, de leur fournir des repas équilibrés 
ainsi que de favoriser leur développement par des activités 
adaptées à leur âge. 

N’hésitez pas à nous contacter pour de plus amples rensei-
gnements au 021 909 08 41   ou www.ursy.ch 

 Calendrier scolaire 2021-2022
Rentrée 2021 jeudi 26 août 2021

Vacances d’automne lundi 18 octobre 
 au lundi 1er novembre 2021

Immaculée Conception mercredi 8 décembre 2021

Vacances de Noël vendredi 24 décembre 2021 
 au vendredi 7 janvier 2022

Vacances de Carnaval lundi 28 février 
 au vendredi 4 mars 2022

Vacances de Pâques vendredi 15 avril 
 au vendredi 29 avril 2022

Ascension + pont jeudi 26 / vendredi 27 mai 2022

Lundi de Pentecôte lundi 6 juin 2022

Fête-Dieu + pont jeudi 16 / vendredi 17 juin 2022

Début des vacances d’été lundi 11 juillet 2022

Rentrée 2022 jeudi 25 août 2022

 Les informations concernant la rentrée scolaire seront 
publiées sur notre site internet www.ursy.ch dans le courant 
de l’été.

 Horaires école enfantine 
2021-2022
L’école enfantine comptera 5 classes à la prochaine rentrée. 
Les horaires des classes ne sont pas encore définis, mais les 
jours de congés seront les suivants

Lu Ma Me Je Ve

1 Harmos 

Matin congé congé congé

Après-midi congé congé

2 Harmos 

Matin congé

Après-midi congé congé
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 Distance murs, clôtures 
Loi cantonale sur les routes
Fréquemment, des citoyens nous demandent quelles 
sont les distances à respecter pour les murs et clô-
tures. Vous trouverez ci-après quelques règles tirées 
des législations en vigueur. 

Distance à la route – Loi sur les routes (LR)
Art. 93a 1. Murs et clôtures
1 Les murs et clôtures ne peuvent être construits, rétablis ou 
exhaussés à moins de 1.65 m. du bord de la chaussée le long 
des routes publiques. Cette distance peut être augmentée 
par voie de règlement communal. 

2 Les clôtures en fil de fer barbelé sont interdites.

3 La hauteur maximale des murs et clôtures implantés à 1.65 
m de la chaussée est de 1 mètre dès le niveau du bord de la 
chaussée correspondant. Au-delà de cette distance de 1.65 
m., une hauteur supérieure est admise, pour autant qu’elle 
ne constitue pas un obstacle pour la visibilité des usagers.

4 Des dérogations peuvent être accordées, en particulier 
pour des murs de soutènement et des installations antibruit.

5 Le règlement d’exécution définit les types de clôtures lé-
gères ou provisoires qui peuvent être implantées à 75 cen-
timètres du bord des chaussées, le long des routes commu-
nales et des chemins publics de dévestiture situés dans la 
zone à bâtir. (Sont notamment considérées comme clôtures 
légères celles qui sont facilement déplaçables, et ce à peu de 
frais, telles que les clôtures électriques à bétail, les clôtures 
constituées de piquets reliés par des fils de fer ou des lattes 
de bois).

Distance à la limite d’un bien-fonds
Loi d’application du code civil suisse (LACC)
Art. 59c) En limites
1 Toute clôture, hormis la haie vive, peut être établie dans l’ali-
gnement des bornes, à condition de ne pas excéder 120 cm 
de hauteur. Si elle doit dépasser ce maximum, elle sera recu-
lée de la distance correspondant au résultat de la différence 
entre la hauteur maximale autorisée (120 cm) et la hauteur 
effective de la clôture. Ces restrictions ne concernent pas la 
clôture des cours, jardins et pâturages, qui peut être suréle-
vée suivant les besoins.

Règlement d’exécution de la loi sur l’aménagement du ter-
ritoire et les constructions (ReLATeC) – Hauteur des murs 
Art. 60 Murs
1 La hauteur des murs de soutènement ou de clôture ne peut 
pas dépasser 1,20 m. dans l’alignement des bornes. Si un 
mur dépasse cette valeur, il doit être reculé d’autant. La hau-
teur du  mur se calcule à partir du niveau du terrain naturel 
en limite de propriété. 

2 Les dispositions de la loi sur les routes relatives aux fonds 
voisins sont réservées. 

Obligation de permis de construire 
Les murs de soutènement ou de clôture d’une hauteur max. 
de 1.20 m. par rapport au terrain naturel (procédure simpli-
fiée)

Les murs d’une hauteur supérieure à 1.20 m.  par rapport au 
terrain naturel (procédure ordinaire)

Les clôtures légères ne sont pas soumises à permis de 
construire. 
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FRIAC-Fribourg Autorisation de 
Construire / dès juin 2019 
Friac est une application informatique permettant la 
saisie, le suivi et la gestion électronique des demandes 
de permis de construire (procédures ordinaires et sim-
plifées, demandes préalables). 

Selon les art. 88 et 89 ReLATeC, les dossiers de demande 
de permis de construire (ordinaire, simplifiée, préalable) 
doivent être déposés de manière électronique, via l’applica-
tion FRIAC. Pour ce faire, les personnes concernées doivent 
se créer un compte informatique personnel qui permet de 
gérer et de déposer le dossier en ligne. 
 Pour des plus amples renseignements
www.ursy.ch   ou   www.fr.ch/friac

 Permis de construire
Changement d’affectation
Il n’est pas toujours aisé de déterminer quels ouvrages 
doivent faire l’objet d’une autorisation de construire 
et lesquels sont dispensés.

Les constructions et installations nécessitant des travaux, 
destinées à être permanentes et rattachées au sol, sont sou-
mises à l’obligation de permis. La liste des objets soumis à 
l’obligation de permis (selon la procédure ordinaire ou sim-
plifiée) figure dans les articles 84 et 85 ReLATeC.

Nous avons malheureusement constaté plusieurs infractions 
dans le cadre de travaux nécessitant une demande de per-
mis de construire pour un changement d’affectation. 

Exemple 1
Création d’un logement au rez inférieur ou au sous-sol. Amé-
nager des pièces dans un sous-sol ou rez inférieur nécessite 
une demande de permis de construire selon la procédure or-
dinaire. Les préavis des services communaux et cantonaux 
sont nécessaires pour la réalisation de ce genre de travaux. 
Ils permettent de garantir une exécution dans les nomes et 
règlements actuels.

Exemple 2
Aménagement d’un local technique (local chauffage) dans 
une ancienne étable. Dans ce cas il y a un changement d’af-
fectation des locaux en plus de l’installation d’un nouveau 
chauffage. La procédure ordinaire est applicable.

Le Service technique communal est à votre disposition pour 
toute question et pourra vous guider dans vos différentes 
démarches pour le dépôt d’une demande de permis de 
construire.  

 Prise d’eau à une 
borne hydrante
Lors du remplissage de votre piscine ou pour le test 
d’une fosse à lisier, vous avez la possibilité de vous 
adresser à l’administration communale pour deman-
der un prélèvement d’eau à une borne hydrante.

Un employé communal sera mandaté pour effectuer la mise 
en place du compteur et du matériel adéquat, y compris la 
mise en service et hors service de la BH. L’eau et l’interven-
tion de l’employé vous seront facturées aux tarifs suivants:
Eau potable Fr. 1.25 / m3 hors taxe
Epuration Fr. 1.45 / m3 hors taxe
Intervention de l’employé communal Fr. 100.00 forfait

Le Conseil communal rappelle qu’il est interdit de se servir 
d’eau à une borne hydrante sans autorisation de la Com-
mune. 

 Réseau communal 
d’eau potable

Résultats des analyses
Conformément à l’article 5 de l’ordonnance du DFI sur l’eau 
potable, l’eau de source et l’eau minérale du 23 novembre 
2005, tout distributeur d’eau potable doit informer les 
consommateurs de la qualité de l’eau distribuée au moins 
une fois par année de manière exhaustive.

Qualité microbiologique et chimique
Tous les échantillons répondaient aux exigences légales pour 
les paramètres chimiques et microbiologiques analysés.

Bionnens Esmonts Mossel Ursy / Vauderens Vuarmarens

Dureté en degré français 
(moyenne)

24.2 ± 0.9 24.2 ± 0.9 24.2 ± 0.9 27.3 ± 1.1 à
30.3 ± 1.2

32.9 ± 1.3

Teneur en Nitrate (mg/L) 
(Tolérance à ne pas dépas-
ser: 40 mg/L)

4 ± 0.2 4 ± 0.2 4 ± 0.2 13 ± 0.6 à
19 ± 0.8

24 ± 1

Traitement aucun aucun aucun aux UV aux UV

Provenance de l’eau
 − Eau de source et de puits
 − Eau de l’AGSO (AVGG – Siviriez)
 − Selon la pluviosité, toutes les sources sont mélangées avec 
l’eau provenant de l’AGSO

Adresse pour renseignement complémentaire:
Administration communale
021 909 59 41
e-mail: commune@ursy.ch 

AGSO = Association pour l’adduction d’eau Glâne Sud-ouest
AVGG = Association pour l’adduction d’eau Veveyse-Glâne-Gruyère
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Permis de construire délivrés par la Commune 2020

Secteur Esmonts

Gameiro Lopes Sabrina Mise en conformité mur de soutènement

Gavillet Laurence Garage avec activité vétérinaire 

Conus Fabrice et Catherine Cabanon de jardin 

Demierre Philippe Installation d’un SPA

Secteur Ursy

Glauser Roland et Sandrine Sas d’entrée 

Matthey Patrick et Sylvie  Muret de 1.10 m. dans le jardin 

Farad Martial Pose velux + isolation

Demierre Claude Cabane de jardin et muret 

Théraulaz Yvette 3 velux et un solatub 

Hausherr Alexandre et Laetitia Construction d’une serre de jardin 

Valente Claudio et Céline 2 cabanons de jardin, mur de soutènement

Bürgi Ludovic et Valérie Murs de soutènement et piscine chauffée

Mifroma SA Couvert pour terrasse 

Schneebeli Vincent et Christiane Store pergola

Oberson et Panchaud Laura et Bastien Cabane de jardin

Théraulaz Yvette Remplacement chauffage électrique par pompe à chaleur 

Alushi Agron SPA et pergola

Calame David et Marilyn 2 murs de soutènement mise en conformité

Brasey Régis et Sophie Mur en gabion avec dérogation à la distance à la route communale 
 + porte-fenêtre (mise en conformité)

Morel Eric et Marilyn Couvert de terrasse 

Krasniqi Gëzim Garage enterré avec dérogation à la route

Trentini Fabrice et Coralie Mur de soutènement derrière la maison et prolongement du mur de soutènement côté route. 

 Déplacement de quelques mètres des places de parking

Secteur Vauderens

Richoz Blaise et Stéphanie Couvert pour terrasse + cheminée

Bourdilloud Vincent et Olivia Pergola en bois sur la terrasse 

Pachoud Christophe et Anne 2 chèvreries, terrasse en bois 

Borlat Catherine Vitrage coulissant sur balcon 

Jaquier Nicolas Couvert à voiture

Monney Roger et Laurence Implantation d’une pompe à chaleur avec sondes géothermiques

Secteur Vuarmarens

Vaucher Laurence et Laurent Création de 3 fenêtres en toiture, velux 

Lilli Carole Mur de 80 cm. de haut avec dérogation à la distance à la route 

Commune d’Ursy / Rochat Christian Mur de soutènement avec dérogation à la distance à la route 

Caduff Stéphane et Maïa Piscine enterrée avec chauffage + mur de soutènement

Vaucher Laurence et Laurent Remplacement chauffage à mazout par pompe à chaleur

Le Goff Olivier Mur de soutènement, aménagements extérieurs

Conus Didier Terrasse extérieure 
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Informations diverses
Relevé des infrastructures communales

En vue de la mise à jour du cadastre souterrain de la com-
mune d’Ursy, le Service technique effectue régulièrement 
des relevés sur le terrain (relevé des chambres, conduites, 
etc…). 
Comme souvent ces infrastructures se trouvent sur des biens 
fonds privés, nous vous remercions de réserver bon accueil 
aux collaborateurs communaux. 
Par avance, nous vous remercions pour votre compréhen-
sion. 

 Easyfind
Vous avez perdu ou trouvé un ob-
jet? easyfind.ch: LA solution pour 
tout le canton de Fribourg !

Toutes les communes fribourgeoises 
sont connectées à la plateforme 
easyfind.ch, le système choisi par le 
Conseil d’Etat pour gérer les objets 
trouvés de manière harmonisée dans 
tout le canton.
easyfind.ch est une plateforme inter-
net à double accès. D’une part pour les 
communes, qui y saisissent les objets 
trouvés sur leurs territoires; d’autre 
part pour les propriétaires, qui peuvent 
y rechercher l’objet qu’ils ont perdu par 
le biais de mots-clés.
Le système permet une uniformisation 

des données saisies et de la classifica-
tion des objets trouvés mais il génère 
aussi automatiquement courriers et 
notifications, soulageant ainsi le tra-
vail administratif des bureaux d’objets 
trouvés. Il permet en outre d’effectuer 
des recherches globales transrégio-
nales, puisque les objets enregistrés 
sont stockés dans une base de données 
centralisée.
 Vous avez trouvé un objet?
Déposez-le au bureau des objets trou-
vés ou à l’administration communale 
de n’importe quelle commune fribour-
geoise. L’objet sera immédiatement 
enregistré sur easyfind.ch, la plus 
grande plateforme informatique suisse 
de gestion des objets trouvés.
Toutes les communes du canton sont 

connectées à easyfind et sont en me-
sure d’enregistrer n’importe quel objet 
trouvé sur la plateforme informatique.
Vous avez perdu un objet?
Deux solutions s’offrent à vous!
Rendez-vous sur le site internet 
easyfind.ch et recherchez votre objet 
perdu en sélectionnant les mots-clés 
adaptés.
Rendez-vous au bureau des objets 
trouvés ou à l’administration commu-
nale d’une commune fribourgeoise. Le 
ou la préposé-e aux objets trouvés fera 
volontiers pour vous une recherche 
poussée dans le système easyfind.
Si votre objet perdu est enregistré sur 
la plateforme, vous obtiendrez toutes 
les coordonnées utiles pour le récupé-
rer dans les meilleurs délais! 

www.ursy.ch

Taxes déchets
Nouveaux tarifs dès 2021

En raison de l’augmentation des coûts liés aux frais de col-
lecte et de transport des déchets, le Conseil communal a 
décidé d’augmenter la taxe de base annuelle à partir du 1er 
janvier 2021, soit :

CHF 50.00 pour la 1ère personne composant le ménage
CHF 25.00 pour les suivantes dès l’année des 12 ans

Taxe pondérale  35 ct le kilo (taxe inchangée)
Objets encombrants  35 ct le kilo (taxe inchangée)
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Arrêter de fumer, vous y pensez ? 
 

En réponse aux risques pour la santé que représente la consommation de tabac, le CIPRET* 
s’emploie, entre autre, à soutenir les fumeurs et fumeuses qui souhaitent retrouver la liberté d’une vie 
sans tabac. 

Pourquoi arrêter de fumer ?  
Choisir de vivre sans tabac c’est être libre, miser sur sa santé, profiter de la vie plus longtemps et 
disposer de plus d’argent pour les loisirs. 
 
 
Avec un programme efficace et l’aide d’un spécialiste, 
vous augmentez vos chances de réussite. 
 
Pour vous accompagner dans votre démarche, le CIPRET propose : 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Prenez rendez-vous et devenez non-fumeurs/euses ! 

 
 

* Le CIPRET Fribourg - Centre de prévention du tabagisme – fait partie des Ligues de santé du 
canton de Fribourg et met en œuvre le programme cantonal de prévention du tabagisme sur mandat 
de la Direction de la santé et des affaires sociales. 
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Application mobile «Ursy»
Recevoir des notifications, consulter des informations sur ton 
téléphone : c’est possible avec l’application « URSY ». Disponible 
pour Android, Apple, et comme Web app.

En cas d’urgence, l’application permet aux personnes qui l’ont téléchar-
gée de recevoir un message « push ». Une telle alerte est utile en cas de 
risque sanitaire ou sécuritaire, par exemple.

N’hésitez pas à télécharger l’application dans

 Google Store
 App Store d’Apple

 Web app : app.ursy.ch/overview



 Une administration communale 
à votre service

Réception téléphonique
lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h 
(sauf vendredi après-midi : fermé)

Service administratif Contrôle des habitants 
021 909 59 41 021 909 08 41 
commune@ursy.ch habitants@ursy.ch

Service des finances Service technique 
021 909 59 57 021 909 08 42 
finances@ursy.ch commune@ursy.ch
Horaire d’ouverture des guichets
Lundi 8h30 à 11h30 16h à 19h
Mardi 8h30 à 11h30 Fermé
Mercredi 8h30 à 11h30 Fermé
Jeudi 8h30 à 11h30 13h30 à 17h
Vendredi 8h30 à 11h30 Fermé

Jours de fermeture en 2021
Ascension  Jeudi et vendredi 13 et 14 mai 2021
Pentecôte  Lundi 24 mai 2021
Fête Dieu  Jeudi et vendredi 3 et 4 juin 2021
Toussaint  Lundi 1er novembre 2021
Immaculé Conception  Mercredi 8 décembre 2021
Noël  du 24 au 31 décembre 2021

Vacances d’été
Lundi 2 août au vendredi 6 août 2021, inclus

www.ursy.ch


